
FRACTIONNEMENT 
(Résolutions des actionnaires) 

 

  
!  (Dénomination sociale) 

RÉSOLUTIONS DES ACTIONNAIRES 
EN DATE DU ! 

  
 
FRACTIONNEMENT D’ACTIONS 
 
ATTENDU QU'il y a présentement ! (Nombre en lettres) (!) (Nombre en chiffres) actions de catégorie «!» 
du capital social de la Société émises et en circulation; 
 
ATTENDU QU'il est dans l'intérêt de la Société de fractionner chaque action de catégorie «!» en ! 
(Nombre en lettres) (!) (Nombre en chiffres) actions de cette même catégorie; 
 
ATTENDU QU'il n'y a pas d'empêchement d'ordre légal ou contractuel à un tel fractionnement; 
 
ATTENDU QUE les actionnaires ont l'autorité requise pour ordonner un tel fractionnement; 

 
IL EST RÉSOLU: 
 
QUE le fractionnement de la totalité des actions de catégorie «!» du capital social de la Société, sur 
la base de ! (Nombre en lettres) (!) (Nombre en chiffres) actions de catégorie «!» pour chaque 
action de catégorie «!» actuellement émise, soit autorisé; 
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